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  REPUBLIQUE FRANÇAISE 2016-CP-5788.1
Délibération affichée,
rendue exécutoire,
après transmission au
Contrôle de la Légalité
le : 25/05/16

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES

 

AR n° : 078-227806460-20160520-lmc192589-DE-1-1
     
  COMMISSION PERMANENTE  

     

  Séance du vendredi 20 mai 2016  

POLITIQUE A04 ENVIRONNEMENT
APPEL À PROJETS EXCEPTIONNEL EN FAVEUR DE LA

VALORISATION ET DE L'ANIMATION DE LA SEINE 
PROROGATION DU DÉLAI D'ENGAGEMENT DES TRAVAUX POUR CINQ PROJETS

   

 
LA COMMISSION PERMANENTE,
 
Sur le rapport de MME JOSÉPHINE KOLLMANNSBERGER ,
 
Vu les règlements européens en matière d’aides aux entreprises ;
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu la délibération du 24 novembre 2006 approuvant la politique départementale de l’environnement ;
 
Vu la délibération du Conseil général du 26 mars 2010 relative à l’évolution des dispositifs départementaux
d’aides aux communes ;
 
Vu la délibération du Conseil général du 3 février 2012 approuvant le lancement du plan Yvelines Seine et
de l’appel à projets en faveur de la valorisation et de l’animation de la Seine ;
 
Vu la délibération du Conseil général du 15 février 2013 désignant 8 lauréats au titre de l’appel à projets en
faveur de la valorisation et de l’animation de la Seine ;
 
Vu la délibération du Conseil général du 18 octobre 2013 désignant 6 lauréats au titre de l’appel à projets en
faveur de la valorisation et de l’animation de la Seine ;
 
Vu la délibération du Conseil général du 13 février 2015 transférant la subvention relative à l’opération
« création de voirie nouvelle, d’emplacements de stationnement, d’une aire de retournement des bus et d’une
placette en bord de Seine » ;
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à la Commission
permanente, article 32 ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015362-0003 du 28 décembre 2015 portant fusion de la communauté
d’agglomération Mantes-en-Yvelines, de la communauté d’agglomération des deux rives de Seine, de la
communauté d’agglomération de Poissy-Achères-Conflans-Sainte-Honorine, de Seine & Vexin communauté
d’agglomération, de la communauté de communes des coteaux du Vexin et de la communauté de communes
Seine-Mauldre au 1er janvier 2016 ;
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Vu le courrier de la commune d’Andrésy du 24 décembre 2015 faisant état de l’état d’avancement des projets
lauréats à l’appel à projets ;
 
Vu le courrier de la commune de Conflans-Sainte-Honorine du 27 juillet 2015 sollicitant une prorogation
du délai d’engagement des travaux de création d’un pôle commercial et récréatif ;
 
Vu le courrier cosigné de la commune de Médan, de la communauté d’agglomération des deux rives de
Seine et de la SCI Le Port d’Attache du 7 décembre 2015 sollicitant une prorogation du délai d’engagement
des travaux pour la création d’un embarcadère, la requalification de la voirie et la création d’un restaurant
guinguette en bord de Seine à Médan ;
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental ;
 
Considérant que les études faune-flore préalables aux travaux d’extension et de valorisation du parc naturel
de l’Ile Nancy à Andrésy ont décalé le lancement des travaux de la commune d’Andrésy ;
 
Considérant que l’intégration du projet de création d’un pôle commercial et récréatif de la place Fouillère
à Conflans-Sainte-Honorine dans un projet plus ambitieux a modifié la programmation des travaux de la
commune de Conflans-Sainte-Honorine;
 
Considérant que les études préalables aux travaux de création de la halte fluviale à Médan ont retardé le
lancement des travaux de Médan ;
 
Considérant que les études de sols et les négociations préalables à l’acquisition de la parcelle nécessaire à
la création de la nouvelle voirie à Médan ont décalé le lancement des travaux par la communauté urbaine
Grand Paris Seine & Oise ;
 
Considérant que le délai d’instruction du dossier de permis de construire du restaurant guinguette à Médan
a retardé le démarrage des travaux de la SCI le Port d’Attache ;
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE
 
DÉCIDE de proroger le délai d’engagement des travaux pour les projets lauréats de l’appel à projets exceptionnel
en faveur de la valorisation et l’animation de la Seine jusqu’aux dates suivantes :
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Nom du porteur
de projet

Libellé du projet Montant
retenu €HT

Subvention
maximale €

Date butoir
d'engagement
des travaux

Commune de Médan Création d'un embarcadère          359 300
   

       179 650
   

31 décembre 2016

Communauté urbaine
Grand Paris Seine et
Oise (CUGPSO)

Création d'une voie
nouvelle, d'emplacements
de stationnement, d'une aire
de retournement des bus et
d'une placette en bord de
Seine

         590 800
   

       295 400
   

31 décembre 2016

Commune de
Conflans-Sainte-
Honorine

Création d'un pôle
commercial et récréatif

         861 944
   

       430 972
   

30 juin 2017

Commune d'Andrésy Extension et valorisation du
parc naturel de l'île Nancy

       1 409 910
   

       704 955
   

30 juin 2016

SCI Le Port d'attache Création d'un restaurant
guinguette en bord de Sein
à Médan

       1 870 000
   

       200 000
   

30 juin 2017

 
 
DIT que les subventions seront imputées au chapitre 204 articles 20422 et 204142 du budget départemental.
 


